
O n r e ç o i t d a n s l e s b u r e a u x 
d u J O U R N A L D E R O U -
B A Ï X d e s a n n o n c e s e t in 
s e r t i o n s d e t o u s g e n r e s , p o u r 
t o u s l e s j o u r n a u x d u N o r d , d e 
P a r i s , d u r e s t e d e l a F r a n c e 
e t d - l ' é t r a n g e r , s a n s a u c u n e 

s t a t i o n d e p r i x . 

Àpjîonccs léçalcs 
Etude de M* DUTHOIT, notaire 

à Roubaix. 

Cession de part sociale 
et retraite d'associé 

D'un acte passé (levant 
«levant M* Dl THOIT, no
taire à Roubaix, le dix-
ni uf août mil huit cent 
MUatre-vingt-quatre. « En-
registréà Roubaix,le vingt-
six août mil huit cent 
quatre-vingt-quatre,!* 71, 

' c" 1. Heru sept cent qua
rante-deux francs soixante 
centimes. décimes cent 
qua t re -v ingt -c inq francs 
soixante-cinq centimes. » 

Il a été extrait ce qui suit : 
M. Auguste VALKNTIN, M. 

Arthur VALENTIN père, et M. 
Constantin VALKNTIN, tous trois 
lilal a n , demeurant à Roubaix, 
••->' tortue entre eux une société 

m ooUeetif ayant pour objet 
' are de laines peignées, sous 

' i m ixon sociale : 

VALENTIN Frères 
< •'. donl le siège e s t a Roubaix, rue 
• lu l ollége, ainsi qu'il résulte 

le sous signatures privées 
du douze juillet mil huit 

ixante-dix-huit, qui a été 

i'.::- le contrat sus-ènonee du 
d ix-ucu l'août mil huit ceulquatre-

• oiatre, M. Constantin Y.\-
S a c-de, à compter du 
•ilet mil huit cent quatre-
quatre, tous ses droits ae-
passifs, dans la société VA-

i. ••:N . i \ Frères, à MM. Auguste 
V M.i:\TIN et Arlliur VALKN-
Tl père, qai ont accepte an nom 
et ; nur le compte de la société 
V VI KNTIN Frères. 

0 '.'.( cession a eu lieu moyen-
; prix de cent quaraute-
lillecinq cent quatre francs 

i'iq centimes, sur lequel 
il a ; lé payé, avant le .jour de la 

u, vingt-neuf raille francs. 
! i surplus, soit cent dix-neuf mille 

l quatre (ranci trente-
imes étant exigible à la ' 

edemandedu cédant après ' 
préalable d'un mois. ! 

.i séquence, depuis le cinq ' 
•iil hui tcentquatre-vingt- , 

!. Constantin VALEN-
fsé île (aire partie de la 
VALENTIN Crèrea, qui 

e-t dissoute à son égard et dans 
' il n'a plus aucun droit. 

Deux expéditions du 
c mtrat du dix-neuf août 
iriil huit cent q u a t r e -
A ingt-quatre ont été dépo-

• 's le douze septembre 
iiiil huit cent quatre-

nrrt-quatro l'une au greffe 
ilu Tribunal de commerce 
do Roubaix, et l 'autre au 
greffe de la Justice de-Paix 
dn Cautou-Iist de la même 
Mlle. 

l 'our extrai t , 
Signé : Dl'TIlOIT. 

.Instice de Paix du Canton-
Kst de la mêmevilie. 

Pour extrait , 
•Signé: DUTHOIT. 

Il 
I hk de M' Dl THOIT, notaire 

à Itoubuix. •«, 

Gessioi de part sociale 
. r n m i r n vmtoâ 

D'un contrat passé devant 
M' DUTHOIT, notaire à 
i oubaix le vingt-cinq fé
vrier nul huit cent qua
t re- ! ingt—ix. Enregistré à 
Kovhaix le douxmars Jmil 
huit cent q u a t r e - v i n g t -

\ . f GO K" G o.Keçu ee^-
• ui,six cents quatre-viugt-

huit francs quatre-vingt 
i entimes;acceptation,trot* 

eues ; déc imes , cent 
• soixante-douze francs qua

tre-vingt-quinze centimes, 
extrait ce qui suit : 

société en nom collectif, 
aison sociale 

VALENTIN frères 
n siège à Roubaix, rue du 

; et dont l'objet est la Ma
u r e de laines peignées, existe 

MM. Auguste VALENTIN 
<• \ rUlur VALKNTIN père, tous 

latenrs à Roubaix, ainsi 
• résulte de deax contrats 
été publie-- l'un snus si-

i a privées eu date du douze 
mi] huit cent soixante-

. i". el l 'autre reçu par M* 
• IT, notaire à Roubaix, le 
af août mil huit cent qua-

. \ i , ;l-(iuatre. 
terme* d'an contrat passé 
M IMTHOIT, le vmgt-

. rier mil huit eentquatre-
• :. et qui fait l'objet de 

. M. Auguste 
..- J \ : c idé t u- ses droits 

. passifs dans la société 
s livres à M. Arthur 

i ' ! \ iil>, sans proies ion, 
ni à Roubaix, mineur 

• liai sué , : ; witorisé i' taire !e 
C •. cession a eu lieu mo> eu-

in prix de cent trente-sept 
sept cent quarante-huit 
cinquante-sept centimes, 

• 'itié a été payée compta ut 
par M. Ar thur VALKNTIN (ils, 

• • reur, l 'autre moitié étant 
• parle n t ênyacqnùwxr 1 e 
•'• i> i•••:• prochain. Par sni-

i lion qui précède, M. 
l< \ Al.K.Ni LN a cessé de-
ruinzejam ier mil hu i t cent 
-Viagt-six de faire partie 
«tété VALENTIN frères qui 
-oute à son égard, et dans 
! • il n'a plus aucun droit , 
••'• se continuant entre M. 
• VALKNTIN père el M. 

Arthur VALENTIN I l s qui en 
cO-ut devenus les seuls membre':. 

M. Afttatt VALENTIN père en 
dite de membre de la société 

. TIN frères a déclare don-
i . cnsentementàcequi pré-

, accepter purement e.tsim-
L ladite cession de part 

Deux expéditions da con
t ra t de cession du vingt-
( mq lévrier dernier onteté 
il iposéea le six mars mil 
; a i t cent quatre-vingt-six 

me au greffe du Tribunal 
n.- commerce de Roubaix, 
. t l 'autre au greffe de la 

III 
Elude de M' Dl THOIT, notaire 

à Roubaix 

Modification de Société 
D'un contrat passé le 

vingt-cinq février mil huit 
cent quatre-vingt-six de
vant M'' DUTHOIT, notaire 
à Roubaix. « Knregistré 
le deux mars mil huit cent 
quatre-vingt-six 1*6 v" ce. 
Reçu : modification, trois 
francs; changement de ra i 
son sociale, trois francs; dé
cimes, un franc cinquante 
centimes. » 

Il a été extrait ce qui sui t : 
M. Arthur VALKNTIN nère. 

lilaleur, et M. Arthur VALKN
TIN, son fils, sans procession (mi
neur émancipé et autorisé à faire 
le commerce", tous deux demeu
rant à Roubaix, sont associés 
sous la raison sociale : 

VALENTIN Frères 
Cette société en nom collectif 

et dont le siège est à Roubaix, 
rue du Collège, a pour objet la 
filature de laines peignées. 

Par l'acte modilicatif, qui est 
présentement publié, MM. Arthur 
VALKNTIN père et Arthur VA
LKNTIN lils ont fait les conven
tions suivantes : 

I. — La raison sociale : « VA
LKNTIN Frères » est supprimée ; 
la nouvelle raison sociale sera : 

A. VALENTIN Père et Fils 
IL — Kn cas de décès de M. 

Arthur VALKNTIN fils, la société 
continuera avec ses héritiers, qui 
n'auront ni l 'administration ni la 
signature sociale. 

Kn cas de décès de M. Arthur 
VALKNTIN père, la société conti
nuera, à l'exclusion des héritiers 
de M. Arthur VALKNTIN père, 
avec sa veuve, qui aura tous 
les droits de sou mar i . 

III. — Sous les deux modifica
tions qui précèdent, la société 
« A. VAl.KNTIN père et fils », 
continuera à être régie par l'acte 
social du douze juillet mil huit 
cent soixante-dix-hait . 

lieux expéditions de l'acte 
modilicatif du vingt-cinq 
février dernier, ont; été 
déposées le six mars mil 
huit cent quatre-vingt-six, 
l'une au greffe du Tribu
nal de commerce de Uou • 
bais, et. l 'autre au grefle 
de la .iustice-de-i'aix du 
Canton-Est de ta métae 
ville. 

Pour extrait , 
12335 Signé : DUTHOIT. 

JI1IBI N'AI. ME ttOOQ! K LIU.K 

Faillite de la société G. Kngle-
bert, .1. Lievens el C', construc
teurs-mécaniciens, rue d'Abou
t i r , 1, l Lille. 

Répartition de dividende 

MM. les créanciers sont infor
més que M. le Juge-Commissaire 
de la laillite a ordonné la répar
tition d'uu unique dividende de 
7,881 0\<). 

Ce dividende sein payé aux 
créanciers munis de leur t i tre 
d'admis-ion, à partir de ce jour , 
par M. Tiprez, syndic de la fail
lite, rue de l'Hôpital-Militaire, 
89, Lille. 

Le Greffier du Tribunal, 
180 BR01T1N. 

Qu'aux requêtes, poursuites et 
diligences de : 

1° Madame Marie Becquart, 
épouse assistée et autorisée de M. 
(ieorges Carette, marchand de 
meubles, demeurant et domiciliés 
ensemble à Lille, rue des Chats-
Bossus, 1, et de ce dernier pour 
l'assistance et la validité; 

2" Madame Gabrielle-Augus-
tine Darras, épouse assistée et 
autorisée de M. Léon-Edouard 
Chalo, coupeur de confections, 
avec qui elkj demeure et est do
miciliée à Lille, rue Saint-André, 
01 , et de ce dernier pour l'assis
tance et la validité; 

3" M. Victor Recquart, épicier, 
demeurant et domicilié à Lille, 
rue de Douai, 9; 

1" M. Paul Recquart, mécani
cien, demeurant à Lille, rue de 
Douai, 9: 

5"MademoiselIeMariaTaveaux, 
en religion sœur Joséphine, insti
tutrice, demeurant à Horchies 
Relgiquel; 

6° M. Adolphe-Julien-Joseph 
Recquart, propriétaire, demeurant 
à Liessies; 

7" Madame Hermance Recquart, 
épouse assistée et autorisée de M. 
Louis Laforge, marchand quin
caillier, demeurant et domiciliés 
ensemble à Sains du Nord, et de 
ce dernier pour l'assistance et la 
validité; 

S ' Madame Rosalie-Sophie Bec-
quar t , épouse assistée et autori
sée de M. Isa-Alexandre Mau-
froid, peintre en bâtiments, avec 
qui elle demeure et est domiciliée 
à Liessies, et da ce dernier pour 
l'assistance et la validité; 

9» M. Kugène Becquart, sabo
tier, demeurant et domicile à 
Liessies; 

10" Madame Maria Becquart, 
épouse assistée et autorisée de M. 
Camille Dupont, cult ivateur, de
meurant ensemble à Willies, et 
de ce dernier pour l'assistance et 
la validité; 

11 " M. .1 ules Ta veaux.dit Ulysse, 
contre-maitre de filature, demeu
rant à Kourmies; 

12" Madame Zulmée Taveaux, 
épouse assistée et autorisée de M. 
Joseph Waroquier , propriétaire 
et débitant, avec lequel elle de
meure et est domiciliée à Anor, 
lieu dit le Rois Saint-Hubert, et ce 
dernier pour l'assistance et la va
lidité. 

13" M. Edouard Taveaux, me
nuisier, demeurant et domicilié à 
Kourmies; 

11" Madame Louise-Anne Bec
quart , épouse assistée et autorisée 
de M. Alfred-Alexandre Bague, 
employé, avec qui elle demeurant 
est domiciliées Paris, rue Richat, i 

de-chaussée : une pièce avec che
minée. Etage comprenant une 
chambre avec fenêtre donnant sur 
la rue, grenier mansardé avec 
fenêtre à tabatière. Cour commune 
aux trois maisons, pompe, lieux 
d'aisance, tenant d'un côté à M. 
Kloi, d'autre au cabaret faisant 
l'angle de la rue de Montury et 
de la rue de Philadelphie, appar
tenant à M. Hofman, et dans le 
fond à M. Leleu. Ces maisons sont 
excavées. 

Ces maisons sont louées verba
lement à raison de 15 fr. par mois 
chacune. 

ARTICLE 4. 
Deux maisons sises à Lille-

Fives, rue Montury, 31 et 3:5. Ces 
deux maisons sont composées 
chacune : d'une pièce au.rez-de-
chaussée, d 'unechambre à l'étage, 
et d'une mansarde. Klles sont ex
cavées. Ces maisons sont louées 
verbalement au loyer mensuel de 
l ô fr. chacune. 

Mises-à-Prix : 
Outre les charges, clauses et con

ditions insérées au cahier des 
charges, les enchères seront reçues 
sur les mises-à-prix suivantes : 

ARTICLE l " 

Douze cents fr., ci 1,200 
\I:TU:I.I. 2. 

Dix- huit cents fr. ci 1,800 
SRT1CI.V. .">. 

Deux mille cinq cents 
francs, ci. 2,500 

A R T U I . I : 1. 

Deux mille fr., ci 2,000 
Ainsi fait et rédige par M* Flo-

riau Oennevoise, avoué poursui
vant la vente, soussigné, le seize 
février mil huit cent quatre-vingt-
six. 

(Signé; : FI. QENNEVOISK. 

I" A M" PÉRAILT. notaire, 
demeurant à Lille, rue de l'Hôpi-
tal-Militaire, 37, commis poui la 
liquidation: 

2° A M' DE RENTY, avoué eo-
I ici tant , demeurant à Lille, rue 
d'Angleterre, 19; 

3" À M'' Florian liKNNI-'.VOÎSE, 
avoué poursuivant la vente, dé
positaire d'une copie du cahier i\'^ 
charges el des t i t res . 171 

Etudes de M' Charles ROUSSEL, 
notaire à .Li l le , de Mc A. DE-
VILLE, successeur de >.i" LE-
FRANCy, et de M" Paul DE 
RENTY, avoués à Lille. 

11, et de ce dernier pour l'assis- , rjeparteasant da Nord. 

Ii l .HE I I I L E S 
A VENDRE 

Etude de M* MATHIAS, notaire 
à Wavr in . près Lille. 

Commune de Loos 

PROPRIÉTÉ 
érigée sur l , S « l mètres carrés 

Comprenant : 

BONNE BRASSERIE 
bien achalandée 

R JULIE 

MAISON D'HABITATION 
A VENDRE 

avec facilités de paiement 

Le lundi '2 mars 18S(i, à ".heu
res 1|V. en la Mairie de Loos, par 
le ministère de M' MATHIAS. 

12357 

Etudes de Me" Floriaa GENNE-
VOlSEel DE RENTY, avoués à 
Lille. 

Dr.,<:, ter, tlu Nord. — 
tient île Lille 

I. VILLE DE LILLE 

MAISON 
Kue Cliquerez, cour C a n i n , S 

II. FIVES-LILLE 

MAISONS 
rue Montury, 88 et gS 

3 MAISONS 
rue Montury, ô., 50 et i>l 

DEUX MAISONS 
rue Montury, 31 f't :;;,> 

A V E N D D E 
par suite de licitalion 

L'adjudication aura lien le m e r 
credi 17 mars 1886, à 11 heures 
précises du matin, en l'audience 
dea criées du Tribunal civil «k» 
première instance de Lille, s,;ant 
au Palais-de-Justice, à Lille 

Les enchères ne ttmnl renies 
rjuepar le ministère d'nctjaès. 

(ia fait savoir à tous ceux qu'il 
appart iendra, 

tance et la validité 
I-V M. Jules Recquart, manou-

vrier, demeurant à Dijon; 
l(r M. Henri Becqaart, distilla

teur, demeurant à Dijon; 
!7 ' Madame Eugénie- Recquart. 

épouse assistée et autorisée de M. 
François-Hubert Mongiu, négo
ciant, avec qui elle demeure et est 
domiciliée à Dijon, et de ce der
nier pour l'assistance et la va
lidité; 

18" M. Louis Taveaux, menui
sier, demeurant et doineurant à 
Reims, rue Gilbert, 32. 

l i t ' M. François Becquart, mar
chand, demeurant et domicilié à 
Ilortes Haute-Marne;. 

Ayant pour avoué M r Florian 
(ieunevoise, demeura i t et domi
cilié à Lille, 54, rue Jacquemars-
(liéléa. 

Kn préseneeou eux dûment ap 
pelés de : 

1" Madame Ludivine-Augustine 
Darras, épouse assistée et autor i 
sée de M. Charles-Louis Duthil-
leul, employé de commerce, de
meurant, et domiciliés ensemble à 
Lille, rue de la Monnaie, 50, et 
de ce dernier pour l'assistance et 
la validité, et aussi en sa qualité 
d'administrateur légal des biens 
de Mademaiselle Jeaune-Ludiviue 
Duthillenl, sa lillo mineure, née à 
Lille, le •£•>>janvier iNfiT. 

Ayant pour avoué M 'de Renty, 
demeurant et domicilié à Lille, 
rue d'Angleterre. 19. 

2" Madame Adèle Pauguet, 
veuve en premières noces de M. 
Adolphe Odeutet épouse en S8COU-
des noces de M. Jules-César Le-
febvre, rentier, avec lequel elle 
demeure el est domiciliée à Lille, 
parvis Saint-Maurice. 11, et de 
ce dernier pour l'assistance et la 
validité. 

Ayant pour avoué ledit Me 

Florian Gennevoise. 
Et en conformité d'un jugement 

rendu contradicloirement par le 
Tribunalci vil de première instance 
de Lille, le 30janvier 1886, enre
gistré et signifié. 

11 sera procédé, le mercredi 17 
mars 1886, à onze heures préci
ses du matin, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de pre
mière instance de Lille, séant au 
Paiais-de-Jnstice, à Lille, à l'ad
judication au plus offrant et der
nier enchérisseur des immeubles 
dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION : 
Département rfu-Vonrf.— Arrn.i-

tbiMetncMl de Lille 

Ville de Lille 
ARTICl.r. 1** 

Rue Cliquerez, cour Carnin, 8 
V'ne maison d'habitation com

parée de : Rez-de-Chaussée : l 'ne 
pièce avec cheminée et armoire 
de chaque coté. Cave.— A l'étage: 
l u e chambre avec nn cabinet. — 
Au-dessus : Deux chambres mau-

: rdees. — L'escalier conduisant 
aaz chambres a soa entrée sur la 
courCarnin. 

Cette maison est louée verbale
ment au loyer mensuel de 22 fr. 

S E C T I O N D E F I V E S 

.MÎTlCI.E 2 . 

Eue maison sise à Lille-Fives, 
rue Montury. 2t>, comprenant : 
rez-de-chaussée avec petite salle 
donnant sur la tour , étage com
prenant une chambre avec fenè-
1r•• donnant sur la rue, grenier 
Mansardé avec fenêtre à tabatière 
donnant sur la rue. Cour, petite 
cour commune avec la maison 
n" "~;s, pompe, latrines. 

Cette maison est louée verbale
ment 15 francs par mois. 

Une autre maison, sise à Lille-
l'ives, rue Montury, 28, contigue 
H la précédente,comprenant: rez-
de-chaussée : petite salle donnant 
sur la cour, dèbarrasnoir au -
dessous de l'escalier. A l'étage : 
chambre avec fenêtre à tabatière 
donnant sur la rue, cour, petite 
cour commune a\ec la mui-jOn 
n" 26, pompe, latrines. 

Ci-Ile maison est également 
louée verbalement et uu mois, 15 
francs par mois, 

A1UICI.K 3 . 
Trais maisons sises k Lille-

F'ives, rue Montury, 57, 50 et 61, 
composées chacune de : au rez-

'inent 
.•lin. 

Arron-
Lille. Canton de 

Commune d Annœullin 
II. Département du Pas-de-Calais. 

Arrondissement de Rôt h une. 
Canton deCambria . 

COMMlA'E K HLlï-BEBCLU 

DIVERSES PIÈGES 

T - i—T -•—v -|—-, T — v »• M. J< scph-Charles 
\—> I—c I—ç r—i - Dumoa, pi tre, curé de 

J — * -*~ V J _ V J — i y demeurant: 

tares 32 ares 05 centiares. 
Cette pièce est reprise au cadas

tre d'Annœullin sous les n"s 4-18, 
140. 150 et 45 i, partie de la sec
tion A. 

Mise-à-pvix 4,000 fr. 
Départeme it du Pas-de-Calais. — 

Commune de Rilly-Rerclau. 

Une pièce de terre en labour, 
sise à Rilly-Rerclau, à front du 
gravier de Rauvin à La Rassee, 
de forme triangulaire, et tenant, 
par le grand coté, au lit de l'an
cien canal, st de l 'autre, aux sieurs 
Jean-Bapt is te Druelle, Malle-
brancq et Lorthiois Queva. 

D'une contenance doiS:îares8(> 
centiares. 

Mise-à-prix 1,000 fr. 
OCCUPATION : 

L'article premières! occupé par 
M. Edouard Lefort, fabricant de 
sucre à R.-.uvin, pour '.) années 
ayant pris cours le 1er octobre 
ISSi, moyennant un fermage an
nuel de i5,", francs, outre les char
ges, suivaut bail passé devant M° 
Herlin, notaire ù Lille, le 14 juil
let 1882. 

Les articles deuxième et troi-
s-ème sont, dl'ennés an sieur An
toine Prévost, cult ivsteur i An-
aoeullia, pour 15 années qui ont 
commencé le l"1' octobre 1882, 
moyennant un fermage annuel de 
5SI fr. 50,outre les contributions, 
suivant, bail reeu par Mc Herlin, 
notaire à E l l e , le 12 iaai 1883. 

L'article quatrième est occupé 
par les t ieers et demoiselles Ber
nard, cuit i ateurs à Anaœullia, 
jusqu'au 1 " octobre 1802. moyen
nant un 1 -rmage annuel de 300 
francs, outre les charges, aux 
termes d'un bail reçu uar M* Her
lin. notaire à Lille, le 10 janvier 
1884. 

L'article cinquième est occupé 
par M. Augustin Véron, cult iva
teur à Billy-Herclau, jusqu'au 1" 
octobre 18 12, moyennant un fer
mage annuel de 120 l'r.. outre les 
contributions, suivant bail passé 
devant M* Herlin,notaire ;'i Lille, 
le 7 avril 1SS2. 

La vente se poursuit eu exécu
tion d'un jugement rendu par le 
Tribunal civil de Lille, le S» juin 
1885, enregistré et signifié. 

A la requête de : 
Mademo selle Marie-Clémence 

l'union, célibataire majeure, sans 
profession, demeurant à Londres. 

En sa qe dite d'héritière, mais 
sous bénèti :e d'inventaire seule
ment, de M Léon-Nicolas Dumon, 
son père, décédé à Londres, de-
mandcressi. ayant pour avoué 
M A De vil le. ' D'une part . 

i Al 'erconl l e : 
I" Mad; m • .' isép'iine Marie-

Augustine Dumon, épouse de M. 
Kdouard-S dpice-Sév^riii Coar-
mont, not lire honorair»?, el ce. 

\ dernier en ion nom personnne! el 
pour la validité, demeurant en
semble à l lie: 

j 2"M.Cuarles-Loais-Joseph Du-
mon, marc iand de bois, il m u-

I r a n t à Lill< ; 
Charles-) 'lér,i.-in 

Hrillon, 

Etude de Mc YALKNDUCQ, 
notaire à Lannoy. 

V I L L E l > E I t O I l t A I X 

rue de Rome, entre la rue Solfè-
r inoe t la rue de Naples, en face 
de l'Ecole maternelle. 

MAISOJN 
A «"'tatït» 

nouvellement, construite 

A VENDRE 
POUR KN JOUIR DE SUITK 

L'an 1880, le lundi 15 mars, ;'i 
3 h -ures de relevée, M' YALKN
DUCQ, notaire a Lannoy, procé
dera en son étude, à l'adjudica
tion dudit bien. 

Immeiililesàlouer 
TISSAGE HÉCAMQIE. 

A. louer 100 métiers mécaniques 
ave, 'préparation et force motrice. 
— S'adresser rue N'aie., 30, Rou
baix. 12326 

jolie 
ison uomuoiiTEmi; 

avec grand .jardin. Prix modéré. 
— S'adresser A M. Salembier, rue 
du Fresnoy, 21. 12313 

CESSIONS 

mm DE mnm 
A vendre ou à louer une jolie 

maison de campagne, situation 
magnifique. — S adresser au bu
reau dr» journal . 12125 

Demandes & offres 
D'EMPLO! 

AVIS DE LA DIRECT.ON OU JQURXU 
Tm ' • ; " " , ,„ /,,-du,journal doit porter sur r««e«-

loppe soit /es initiale* indiquée* 
dans Fannone* qu'elle etmeei ne, 
soit le i umérê <*'' cette tnn&nce. 
Ce* tort s île lettre* smit remue*, 
tan* être ouvertes, aux personnes 

PLUS DEMAUVAISES MONTRES 
• w a u n m o u n t o . nmniiimite, imatén. «.•.*. 

Montres nickel, cylindre et remontoir, de. . . Xâ iôf.g.:S;.ns 
Montres argent, Cylindre et remontoir, de . I t à 50f. id. 
Montres or. p' hommes, cylindre et remontoir.de »%à9000f. id. 
Montrer or, p dames cylindre eUiciaontoir, de. 35à ."iOOf. H. 

BJOUTERIE. JOAILLERIE. ORFEVRERIE ET RUOLZr TITRE, GRAVURE 
Garnitures de cheminées, vrai bronze, prix le fabrique 

Héirtilaîeurs mdplèi, nnrrhe 18 j.mr<, ii 1 (V fr. !U> 

RÉPARATIONS, LUNETTERIE 
I * . vue S n i i i t - O c o r « e M . I t » > l l t \ 5 \ 

GARÇON D'OIVROIR 1" 
mandtcn garçon d'ouvroir bien 
au c o m i n l de la besogne, j ou r 
une ma son de haute fantaisie. 
Appointements suivant mérite. 
— Ecrire au bureau du journal . 
sous les initiales A. 1). I). 12310 

FABKIQIE N P E I Œ S E \ TOIS (iE\RES 
FONDERIE DE CUIVRE 

ARTHUR BRQVX Fils 
t i R, I t O I ' T K D E T O I " K < ' O I - V < i , 1 i 5 

ROUBAIX 
kUarnimm de ta Uetitm /OMS PEKMT >rAngleterre 

U E P R É S E \ T A \ T g S a , r s , a a : 
bitant i radford, et sachant le 
français, désire représenter une 
mais.m de Roubaix-Tourcoing, 
pour les files ou tissu*, ou pour 
acheter les marchandises en An
gleterre — Réponse écrite au 
bureau du journal, aux lettres 
K. R. 1235* 

Etnde de M* LAFFKAT, notaire 
à Cambrai. 

ÉTABLISSEMENT, 
industriel 

dans une ville du Nord, au centre 
d'un.- population ouvrière. 

Comprenant : 

TISSAGE MÉGANIQUE 
500 métiers 

et Filature 10,000 broches 
Le tout en parlai! état et en 

pleine activité, 

A ( \M\\ A L'AUIABLE 
S'adressera M' LAFFRAT.no

taire à Cambrai N'onl . 12351 

I r£"str« :,'':'"; tortune IV)'r-
\ \ L l fS- i ! un hôtel-restaurant 
en pi ineactivité, situé dans une 
des principales sous-préfectures 
du N •- ;. l'miiibus pour la pare. 
— S'adress r à M. Vu juste Uos-
s:ul. :ir\ ne- de llourgogue, à 
Lill -. pour U is rens ligtiem 'nts 
et traite.-. 182 

I V 131"V 41 '!7 s a n s enfant et, 
l i t I l L . t A I l L ayant dé très 
bons certificats, désire se placer, 
le mari valet de chambra et sa
chant faire an peu de cuisine, |;i 
femme 1 ingère ou femmedechi m-
bre. l 'our plus amples renseigne
ments, s'adresser 134, rue Royale, 
Lille. , ' ' | W 

E \\iH iil L'n homme, 2ti ans, 
t ' i L 'FI très-bonne instrue- ! 

t i n , coi baissant il fond l'ourdis
sage A la main, à la mécanique et ; 
le di-ess- ge des chaînes, demande ; 

emploi. —S'adresser rue de Lille, 
213. 12210 

P e l t ï i i O M p o u r laine, l in,chanvre, i-i,ton et soie. — I t n i ' i ' O ' - te* 
en 1er i t en acier. — l»e iu i i« - - i . EI< ' - I - !>WOIIM a nir étinufes ••• 
bobinoirs. — Nouveau xyst?me i l " . \ t t «« . ' l i e fl«> |»it-o«»«« imur 
peimies.cercles,crapaadines. colk ta, plat --IKIIHII s. — K o i i ï e M i i x 
pourve ours. — V.-ntesd Ai ; . ru i ! l«>! - i . lUvo«* . etc.—m**S*r*i*ntgm 
de préc «ion sur acier, 1er, caivre, etc. — Nouveau •yatèote d.-
<'••>«piiii«tiii<> et collet de bra lie i graissage c-ontina, hrevi té •'.< 
France s-g.d. sr. H k l 'Etranger. — Nouveau,\vstèmr d ' A r i i m i ' e t » 
à très Rrande puissance, breveté ea France s. g. d. g." et A l 'Etran
ger. — X n \ o t t e w en tous penres avec lîroche |ierfectionnee 
brevetée. — Construction de r t l s i o l i i n e M , cisaille- pomcoui euses 
et tours en l'air. 

ATELIER SPÉCIAL DE NŒKELAGE 1072» 

H. LEMAY, Changeur 
55, Rue des Champs, ROUBAIX 

\ril.AT&\r..\TEAt( ,(MIPT.A\TDES OBLIGATIONS 
Ai rsesde Paris, Lille, Bruxelles, Anrer. 

i v aiqii-èteur demande de bons 
l \ ouvriers troosseors, poin
teurs et bien au courant de la 
mise en papier. — S'adresser au 
bureau du journal . 12213 

S K I ' L E M A I S O X 1»K C M A . V U E \ ' E K . t l S . W T 1»A!«* 
. L K S « H ' I Î R A T I O X S l»K J K I ' , ( l > T . . \ . | » l l i K V*Z 
T E R M E . 

Rureaux ouverts de S heures du matin à 7 heures du soir. 
Dimanches et fêles exceptés. ;2lK> 

(l'ISIMËHE 

l M. .lui s-Henri-Lé m Un mon. 
rentier, de; -.eur.int à Loos; 

5 ' Maderiois -de ClémcnM Du
mon. célibataire majeure, sans 
profession, demeurant ;i Loos; 

. t i ' i i t M. l'aul-D, Iphin-Josepii 
credi 10 mars 88h, à 3 heures de i , u m o l l . n,|,ricant dé sucre, de-
r e l e v é , e n 1 étude ei p a r l e mi- meurant à .Jalonne RirouArt. 

en labour 
A V E N D R E 

par suite de licitation 
L'adjudication aura lieu le mer- ] 

nistère de M" Roussel, notaire à 
Lille, rue de la Barre, n" ',',7. 

DESIGNATION : 
Département du Nord. Commune -

d'Annœullin. 

D?fendei 
Mc De Ren 

:i:,' pour avoue 
I; a rare part. 

l 'ne pièee de terre, sise ;'i Au-
îia-ull'iiau lieu dit lu linis-Mni.-u,,, 
tenant de nord, au chemin de 
Vieux Voie; de midi, n !:i des
serte du Bois-Muiron; de levant 
aux portions ménagères, et >de 
couchant, à la grande rigole d • 
dessèchement et à celle de l'rovin, 
laquelle est mitoyenne, et c-mi-
prenant une portion, en eau. dite 
Gorpc>-ic,d'unecontenance,d'après 
mesurage, de 4 hectares 115 ares 
85centiares, et d'après le bail, de 
i hectares 17 ares. 78 centiares. 

Cette pièce est reprise au ca
dastre d'Annœullin suis les u 75 

A. et 77 de la secti 

Mise-à-prix 17.000 fr. 

S'adresser pour tous renseigne--
ment* : 

1 A M" ROrSSEL. nota i re . .0 -
positaire d-i cahier des charges, 
nemeuranl à Lille, tue de lu Bai-
re, :i7: 

2 ' A M' \ . DEV'LLE, avoue, 
poursuivant la veme, demeurant 
,'i Ijlle, rue dp Vert-R >is, 22; 

.il A M - iil-, R!.V ^ . * roué eo-
licitant, di meurant à Lille, ru 
d'Angleterre. 10: 

i ' Kl à M COl'RMDXT, no
taire, demeurant à Lille, m e 
R. yale, II. 

Ainsi l'ai et redise ,'• Lille, par 
l'avoue soussigné, le liait lévrier 
mil huit ceo.t quatre-vingt-six. 

Sitfné : A. 1>EV1LLE. 
Enregisl èàLille. ledix-sepI fé

vrier mil huit cent ip. i tre-vingt-
six. Reçu un franc quatre-vingt-
huit centimes, décimes compris. 
17:1 S igné: ROVEL. 

A r £ ' f t r E Î ' l n n Pet"1 estaminet, 
I lillf-h à Lille, rue du Mar

ché, 102. Cet estaminet est libre 
de bra«seur. S'y adresser. 1S1 

A . ' ^ | i«7B) magnifique RRAS-
\ IÂirA\ SERIE en pleine «c-

tivité, ii-vr !.-s i-staminets en 
dép -.idaiit, si'.i es prés é.e la fron
tière 1 élire. M néii.-es annuel: 20 
à 22.000 fr. Facilités de paiement. 
— S'adresse:-à M. A.Wimlal . >'•'•<. 
rue ,\e l 'Aime, Roui aix. iv:ïlu' 

entes diverses 

On demande une 
cuisinière s;i-

c.lianl très bien (aire la cuisine.— 
S'adresser rue des Fleurs. 2t», à 
Lille.,u- d ixheurcsà midi.Inutile 
de se pn s. nter sans d'excellentes 
références. ItW 

SERVAM^arï^e 
i ; aimai ; : ien les enfants, pla e 
i'hilippr-le-Koo, 21. Lillo. 1^5 

CK'Al '. Y ' 5 T " : i d e m a n d e a o e 
. ^ i , < M . i . l I F . fille au courant 
iluserviie,rueJac<inemars-Giélée, 
01, Lille. l s r 

t r ; d'enfant, 20 ans, désire 
l!i se placer. — s adrt ,<er 

11. rue» - s Augustins,â Lille. IK9 

ARTICLE ri K1 XIEME 

L'ne pièce de terre en labour, à 
Annœullin.divisèeen trois parties, 
au lieu dit les Grandes-Anlnoies, 
savoir : 

La première tenant, de nord, en ' 
pointe, à la grande rigole et aux 
portions ménagères; de midi et 
de levant, aux petites portions. 
et découchant , à la rigole. 

La deuxième, tenant au chemin 
qui conduit duMaraisaux Grandes 
Aulnoies, tenant vers nord, audit I 
chemin; vers nord et sud à il<s 
portions ménagères et vers l'ouest 
a. la rigole. 

La oin", près de la presqu'île, ; 

tenant, de nord, par une pointe, à 
la partie précédente; de sud. :\ i sée pour f: brique d'acide galli-
l'occupation Bernard; \ ers l'ouï st, . que, avec chute d'eau d'une force 
à la rigole, et vers l'est, à des por- I motrice hydraulique d'environ 20 

AVIS DIVERS 
jSlOTSSHttftJSÏS 
, de ': h o ihile-Jos 'P'ii-I. eus ',.:• :•,.-, 
I né ;i Cambrai en I7fiti,da mariage 
• de lean-i-onis l^sn -, i de Caroline 
Tli sin. i r i reaux initiales L.E.S. 
post -r-- tante, à Lille. |g3 

\ I T Y H D r n n J o l i cibriolet . 
1 i r . . \ Î K ï ï L Prendre r«^^-
,-iu ban • e. du journal. 12 : i l 

'BE_DE 1886 
MEILI EL'RQt I-1 A SARDINE 

EÏIEILLÏCII MAM.IIL 

FILET DE HARENG SAUR 
Jl I I . S I l I l -

Prix de la boîte: ' i O . r . O . «<». 
V S el M l e e n t l t M i « M a 

Dé;«:cent ra l , à VEpicerie ,>,,;-
rerxcUe, 43, place du Trich .,«, 
ROIBAIX. 13353 

DEPOT DE VERRES A VITRES 
l > E M A I K I I I K W E S ( V o r d ) 

A < :• h. M Ô L I N I E R 
95, Rue du Moulin,ROUBAIX 

COULEURS BROYÉES & EN POUDRE 
Vernis Français et autres 

MASTIC, BROSSERIES DIVERSES 
Drogueries et Produits chimique? 

H i K M I t S K I OU D'ESPAGNE 
-Blanc en vrac, Blanc en boule. Blanc en po'idrc 

n E r t I I - i i l t O K A: D É T A I L . il'. '.r. 

Pompes centrifuges L. DU MO NI 
I-!JI<- . ttHi. l - l l i ' « l"Swl>' î l*ils -J»-, 7>~i. « M U - S i ' i l H l n e 

Ktude de M' CAYET, notaire à 
Pontcharra. 

A LOUER 
l'ot L TMWt EÏJW'lîJS'AXCEKKSIIIE 

PROPRIETE 
E n c u m u 

Composé t de : 
1 ' U S I N E anciennem mtut i l i -

U* lieu., 
être approp 
industrie. 

lions ménagères 
D'uni» contenance totale de '.' 

hectares, 10 ares ~ù centiares 
d'après mesurage, et de 2 hecta
res ~ ares i'.' centiares d'après les 
baux. 

Cette pièce est reprise au cadas
tre sous le n" 342 de la section A. 

Mise-à-prix 3.000 fr. 

l 'ne pièce «le lerre en labour, 
sise à Annœullin, au lieu dit, le 
Marais-/'urent, t e n a n t , d u s u d , a 
la desserte d-.-.̂  terres du liois-
Muiron; de nord, au chemin des 
portions ménagères, el de deux 
côtés, à des portions ménagères. 

D'une contenance, d'après me-
su raee .de l hectares ."'.' ares (i 
centiareset d'après t i t re , de 1 hec
tares 31 arcs 50 centiares. 

Cette pièce est reprise au ca
dastre sous les n , s 112 à 116 el 
21tj à 230 de la section A. 

Mise-à-prix 3,500 fr, 
kBTtC! r,i,'i » rr.ii.MF, 

l u e pièce de terre en labour, i 
sise à Anniuullin, au lieu dit les 
Gran-.les-Aiilnoies, tenant de l'est 
;Y la rigole île dessèchement et à 
des portions ménagères; de nord. | 
aux consorts Lefort on ayants | 
cause, occupation Clovis Lelong, 
ei à une portion ménagère; de | bourg. 
midi, au fossé longeant l 'occupa-i Contenant J 
tion de la demoiselle Prévoat, et 
d'ouest, à la digue du canal. 

D'une contenance, d'après me
surage, de :î hectares .'!2 arcs 1 
centiare, et d'après bail de 8 hec-

chevaux 
"2" U n e s c i e r i e & b a t t e u s e à 

b l é mues par une force motrice 
hydraulique de M chevaux, et ce 
avec vaste.- emplacements, cour 
et jardin ; 

3" Lnlin i l e u x L o g e m e n t s de 
•l nièces eh cun, sis a proximité 
de l'iiMoe e bureau. 

Le te.jt situé à Pontcharra 
'Isère . quart ier de Piwt-CIaret, 
ou la Scie, a environ l>00 mètres 
delà gare du cliemin de f r de 
Paris-Lyon-Mèditerranèe. 

dont il: anit ;ienee,r 
,iporte fvelte 

S'adresser pour t rai ter , à M. 
JosephPONPEE, usinier à Pont
charra, ou ,'i M" GAYET, notaire 
au même lieu. 12356 

Etude deM BEIRNAERT,notaire 
à B'iurbourg. 

A vendre à la main 

Gros Chênes, Frênes, 
ORMES 

Canadas, et de Baliveaux 
ET RAMIERS 

(BNViraa 2<»o Narrhé^M) 
LE U \m I! NAK. I Klbl 

123:RI 

Etude do M' VALENDl'CQ, 
notaire à Lannoy. 

ïÉS-;rtï, hameau de .Moscou, sur 
la propriété de M. Pierre Fau-
rarque . 

r Eli PL i l i s 
Convenables aux charpentiers, 

menuisiers, sabotiers, etc. 

A VENDRE 
L'an fs-i". le lundi 15 mars, à 

11 heures da matin. \i YALKN-
ducq. notaire à Lannoy, procé
dera à la vraie de ces arbres. 

il sera accordé crédit moyen
nant caution. 

Réunion sur les lieux. 

JOLIE tmkfiMÏÏ&î 
une.jolie campagne fraîchement 
dée.in e. située ;t Monveaux, au 
centre du vilhige. Très-belle vé-
randah. Facilités tic paiement. — 
S'adresser au bureau du journal. 

11Ô7!) 

M ' T I T f i Coralie BAUSIÉRE, 
B F L I Ï Î J I I femme Arthur VAN-
DORPE, déc lan n'avoir jamais 
fait de dettes et espère ne pas en 
taire à l'avenir. 12352 

INJECTION PEYRARD 
E x - P h a r m a c i e n à Alycr. 

Pau île Mu KM. pkH .:« P | | I> | . 
plusdt Cilhebr 'L'Injection Peyr«rd 

en q-l •ix ]Oi r«. 
R.nonT: .PIiuie^r»iiif,le.-ins<i-AI-

prr m t M q l l'Injection Peyr.nd 
iNr 2r>. Ar*I»-i »(l^ml* d; r,n,h ..ifnt, 
rprenti ou d m a i ^ m , rio::l R0 n.i-
ls«l« (e|n;ii nui d'- 12 ans, r.i ,io; n:i 
r,»ns, r.'de i jnnr* (t -J ans; lerA.ulHl 
inn-il i do.™,- ;:u r,i .- | . , . i , ia,;: . i i , i 
apr«s (5 a 8 jour, de ti-aite—ent. Un 
deu^i* ne e«sai fait mr 1SJ Kuro-
peens h donne 184 puéruoi!. > 
Cbei riiivtnle ir. E . P E Y R A R D , 

l'iacc du Cupilole, TouluaH. 

Dépôt à Roubaix : Coille, 
\ r "ur, D •deuxville, phar-
iens. ' id ISO 

M A M F A C n RI 

S , S C O A P 
— TRAVAI S H Ki'l ISEMEKT 

F 3 | _ I C A T I O N 

MpriffleriB-IuîllopiiliiB-LilirÉiB 
ALFRED REBOUX 

R O U B A I X , tf. R u e X e t i v e . \ 1 , R O L ' I I A I X 

Agendas des Filateurs i Tisseurs 
AGENDAS DE L'ENSEIGNEMENT 

K I I V « * I « I | » | > V H | M H r f f M t M r M , d e p u i s : ! I V . 5 0 ; • 

VIES FATH.LEES 01} AFFAIBLIES 
Nous ei!i.M_ 'lias r i reaseal tonte» lai peraonnes qui dèsirrnt 

conserver on fortifier leur vue. à ne taira usage que des lunet es 
et des pinces-nez, nouveaux systèmes, brevetés S. G. D.U., 
mi ni'-s île verres correcteurs el conservateur», choisis ù l'a de 
de rop tomèt re international on indicateur de l.i vue. e,u: vi. nt 
d 'obtenir .de l'Académie de médecine de Paris, l e r r i x Barbier: 
•J.Ov'ii fr. Lanettes el pincea-nex, verres cristal On, dep. 1 t. S>5 

Galeries St-Georges.me St-Geort^es. 14 Roubaix 

POMPE A PURIN (La Gloutonne; 40 
P o u r ne pas c ra indre l ' e n g o r g e m e n t 
P o u r son d é m o n t a g e facile et instar.bMté 
P o u r son dcbiL a b o n d a n t 
P o u r sa projec t ion e a cas d ' incendie 
T o u r son lien m a r c h é sans égal 
F o u r aa splidv.e à t ou t e é p r e u v e . 

Jm G L O U T O N N E P R I X : N-:?. 1 3 5 f r . ; N I. Ï 6 0 f r . : N ê . 2 2 0 f r . 
DEMANDER LES PROSPECTUS SPÉCIAUX 

l'IOII'liS POl« TOri ISAI.IS. A BRAS, A MAM.1,1 , V n i ' K I l l ' • ' 

K H Ï K A I métÊJÊtm H Y m i l l l . l t t l K I ' K I I I ' K I T I O W K 

IS'-". \I .>ïli; l . é o i i , u v e i i i i e d r l u M M , «»<!. « l t « m l « » n o 

'". N M i \ " j porta, fn 
loi», coati -i.-ui' -
n es. iiiMiiî, sur i-li;ii i il. 
«ver épandt or et pun pe 
iiitlrpeiulante. 

l ' i t A 400 

«I r d.-.n..„ /,.. 

. 
*a»rlaj li sis 

CXE BELI.K 

F E R M E 
d'origine pair;nioni.de 

Siluée dans le car.ton île Bour-
hectares 04 ares 

31 centiares, avec bâtiments d'ha
bitation et d'exploitation. 

Fermage 3,500 fraacc. 
S'ad.resser au dit M"' BEIR

NAERT. le'l 

COUTELLERIE DETABLE DE JULES PIAOLT 
CPUTELL^RÎE D'ART 

| Stvle Renaissance / ^ 3 < \ Henri II, Louis XI!1 

|S| DapOr.ÉS 

/,y«AR0DîJAE1ETlÈil! EXIGER CETTE 

A LA MARQUE JARRETIÈRE 
rwav: 

Exposltioi-, Intornation en Parlî I.17S. HORS rOUC-JURS |i 
t.-ipcsition Internation ilo iyjney 137!, M EU Ai LLE KOR e 
Exposition Intomationcio.Hfilcou.'-r.? H :0 «LCAiLLJ d OR ji 
Exposition d'Amsïordsm I8II3, DIPLOiUE DHeKiltUS J! 

COUTELLERIE DE LUXE 
» Louis X I V , ^ " ^ y LouisXV,LQ»i tXVI 

«û i lc ie î 1 •: /,_. A Dt-pOSM 

£ XIC E R C E T T E \ V ' ,'£/ «HKOO! «ÎREDÂU 

MUSJWSS 1--KIX QUE JL. A M. A 1 4>' O JV U ^. [P .A Ft IS 

DENIS-GRAU FILS, Orfèvre, à TOURCOING. Représentant ntmrles Vtn*»4f. r,, 
—mm— 

' et IionboLx. 

12300 
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